
Direction 

départementale 

des territoires

Arrêté n°  
portant modification du régime forestier
en forêt communale de 
CHANCIA

Le Préfet du Jura

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Monsieur Pierre-Edouard COLLIEX, préfet du Jura ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2025-03-31-001 du 31 mars 2025 portant délégation à M. Nicolas FOURRIER,
directeur départemental des territoires ;

Vu l'arrêté DDT n° 2025-10-17-001 du 17 octobre 2025 portant subdélégation de M. Nicolas FOURRIER,
directeur départemental des territoires ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de CHANCIA du 29 septembre 2025, demandant la prise en
compte des modifications foncières des surfaces relevant du régime forestier;

Vu le plan des lieux ;

Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 25 novembre 2025 ;

Vu la grille d'analyse technique n°9200-18-GUI-STR-035 validée par le MAA, les COFOR et l'ONF ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Jura 

A R R E T E

Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou parties de parcelles suivantes appartenant à la commune
de CHANCIA situées sur son territoire  : 

 

Territoire Propriétaire Référence
Numéro de voi-

rie
Contenance to-

tale

Contenance pour la-
quelle le régime fo-
restier est demandé

CHANCIA
Commune de 
Chancia 000 AH 0014 A La Serra 1 ha 53 a 30 ca 0 ha 48 a 04 ca

CHANCIA
Commune de 
Chancia 000 AI 0002 Vers La Serra 1 ha 17 a 73 ca 0 ha 15 a 11 ca

CHANCIA
Commune de 
Chancia 000 AI 0033 Sous La Serra 1 ha 49 a 23 ca 1 ha 49 a 23 ca
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CHANCIA
Commune de 
Chancia 000 AL 0003 En Buillette 5 ha 93 a 61 ca 0 ha 66 a 08 ca

    TOTAL 2 ha 78 a 46 ca

 Article 2 : Distraction du régime forestier 

Sont distraites du régime forestier les parcelles ou parties de parcelles suivantes appartenant à la com-
mune de CHANCIA situées sur son territoire communal  :

Territoire Propriétaire Référence Lieu-dit Contenance totale

Contenance pour la-
quelle la distraction
du régime forestier

est demandée

CHANCIA
Commune de 
Chancia 000 AH 0017 Sur La Ceuille 0 ha 26 a 90 ca -0 ha 07 a 17 ca

CHANCIA
Commune de 
Chancia 000 AH 0021 Bois Du Chanais 0 ha 20 a 26 ca -0 ha 03 a 18 ca

TOTAL -0 ha 10 a 35 ca

Article 3 : Evolution du régime forestier

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de
situation

Propriétaire
Anciennes surfaces

forestières
(ha)

Nouvelles surfaces
forestières issues
des surfaces ca-

dastrales
(ha)

Différence de
surface

(ha)

CHANCIA Commune de Chancia 73,3275 76,0086 2,6811

TOTAL 73,3275 76,0086 2,6811

Article 4 : Date d'effet et publication

Conformément  à  l’article  R214-8  du  Code  Forestier  et  à  l’article  L2122-27  du  Code  général  des
collectivités territoriales, l'application du régime forestier aux terrains mentionnés à l'article 1 entrera
en vigueur après publication du présent arrêté par le ou les maires des communes de situation des
bois.

Cette publication est réalisée par affichage sur une durée de 2 mois, qui sera certifié auprès de la
direction départementale des territoires du Jura par le ou les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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Article 5 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de CHANCIA
- à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 6: Exécution de l'arrêté préfectoral

Le Secrétaire général de la préfecture du Jura, le maire de la commune de  CHANCIA, le directeur
départemental  des territoires,  le directeur de l’agence du Jura de l'office national  des forêts,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 07 janvier 2026
Le chef du bureau Biodiversité Forêt

Xavier BLANCHOT

Voies et délais de recours 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision, les recours suivants peuvent être intro-
duits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du Code de justice administrative et du Livre IV du Code
des relations entre le public et l’administration :
•  Un recours gracieux,  adressé à :  M. le Préfet du Jura,  8 rue de la  préfecture - CS 60648 -  39030 Lons-le-Saunier CEDEX
• Un recours hiérarchique, adressé au Ministre de la Transition écologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la
Pêche.

Dans ces deux cas,  le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.  Après un recours
gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces
recours.

•  Un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  administratif  –  30,  rue  Charles  Nodier  25044  BESANÇON  CEDEX  3

Le  Tribunal  administratif  peut  être  saisi  via  l’application  informatique  Télérecours  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr
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ANNEXE = Bilan récapitula�f de la situa�on foncière de la forêt de CHANCIA

PROPRIÉTÉS DE la COMMUNE DE CHANCIA

Territoire communal INSEE Préfixe
Sec�o

n

Numéro

de

parcelle

Lieu-dit

Contenance

cadastrale

totale

Contenance

relevant du RF

CHANCIA 39102 000 AH 0011 Sur le Cretet 8,4510 8,4510

CHANCIA 39102 000 AH 0012 Le Planet 14,1150 14,1150

CHANCIA 39102 000 AH 0013 A la Serra 6,5530 6,5530

CHANCIA 39102 000 AH 0014 pp A la Serra 1,5330 1,0351

CHANCIA 39102 000 AH 0016 Sur la Ceuille 1,7310 1,7310

CHANCIA 39102 000 AH 0018 Sur la Ceuille 0,4420 0,4420

CHANCIA 39102 000 AH 0019 Bois du Chanais 7,3150 7,3150

CHANCIA 39102 000 AH 0020 Bois du Chanais 0,4050 0,4050

CHANCIA 39102 000 AH 0028 Bois du Chanais 0,0298 0,0298

CHANCIA 39102 000 AH 0029 A la Serra 0,8976 0,8976

CHANCIA 39102 000 AI 0001 Vers la Serra 2,4130 2,4130

CHANCIA 39102 000 AI 0002 Vers la Serra 1,1773 1,1773

CHANCIA 39102 000 AI 0004 Vers la Serra 0,1303 0,1303

CHANCIA 39102 000 AI 0033 Sous la Serra 1,4923 1,4923

CHANCIA 39102 000 AI 0080 Sous la Ceuille 0,0740 0,0740

CHANCIA 39102 000 AI 0081 Sous le Chanais 0,0045 0,0045

CHANCIA 39102 000 AK 0032 Au Chanais 0,0614 0,0614

CHANCIA 39102 000 AL 0002 En Buille3e 5,4930 5,4930

CHANCIA 39102 000 AL 0003 pp En Buille3e 5,9361 0,6608

CHANCIA 39102 000 AL 0079 En Buille3e 23,5275 23,5275

TOTAL 76,0086
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